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PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

Vu

Gouvernement ;

REPUBLIOUE DU BENIN

LE PRESTDENT DE LA REPUBLIOUE'

GHEF DE L'ETA1,

GHEF DU GOUVERNEMENT'

o laloin.go-o32du11décembrelgg0portantConstitutiondelaVu
RéPublique du Bénin ;

Vu la loi n' 90-016 du 18 juin 1990 porta

Béninoises '

nt création des Forces Armées

DECRET N" 2oo8'087 DU 06 MARS 2008

Portant promotion au grade de vétérinaire

Ëit"iil à;; rètetinàit" lieutenant à titre de

Régularisation'

la loi n' 200543 du 26 iuin 2006 portant statut général des personnels

tiiriiàii". o"t Forces Armées Béninoises '

vu la proclamation le 2g mars 2006 par la cour constitutionneile des

résultats définitifs oL'iA""tià" piésidentielle du 19 mars 2006 ;

Vu le décret n' 2008-540 du 02 novemb re2OO7 porlant composition du

a Vu le décret n" 2OO7494du 02 novemb.re. 20Q7 oortant attributions'

organisation 
"t 

ton"iË'i'L'"ni o' ruini"tete de la Défense Nationale ;

Vu le décret n'80-34 du 11 février 1980 portant déblocage total et définitif

des avantage" nn'n"i"'" 
"orrespondant 

a.ux avancements des agents

permanents oe retaiiio"t n9tJ""1àr"-llitaires des Forces Armées

Béninoises pour compter du 1u' janvier 1980 ;

Sur proposition du Ministre d'Etat chargé de la Défense Nationale ;

CR T

Article l"' : Le vétérinaire lieutenant ALASSANE KPEMBI lmourana est

Dromu au grade de,"t"'tui'"'àààii'in" a titre de régularisation' pour compter

du 1 "r juillet 2006.
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Article 2 : La promotion ci-dessus accordée donne droit à augmentation de

traitement dans les conditions définies par le décret n'80-34 du 11 février
1980 susvisé.

Artic le 3 : Le Ministre d'Etat Chargé de la Défense Nationale et le Ministre de
l'Economie et des Finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'application du présent décret qui sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le 06 mars 2006

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

DrBoniYAYl.-

Le Ministre d'Etat chargé de
la Défense Nationale,

o

a

)

lssifou KOGUI N'DOURO.-

Le Ministre de l'Economie
et des Finances,

MPLIATIONS:PR 6AN 4 CS 2 CC 2 CES 2 HAAC 2HCJ2 MECDN 4 MEF4
AUTRES MINISTERES 24 SGG 4 DGBM-DCF.DGTCP-DGID-DGDDI 5 BN-DAN-
DLC 3 GCOMB-DGCST-INSAE-IGE 4 BCP-CSM-IGAA 3 UAC.ENAM.FADESP 03
UNIPAR-FDSP 02 DOPA 1 INTERESSE 01 JO 1.
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Soulé Mana LAWANI


